
 
 

 

                    

BON DE COMMANDE 

MISSION DÉCOUVERTE DU MARCHÉ AÉRONAUTIQUE 
AUX EMIRATS ARABES UNIS (DUBAÏ) 

VISITE SALON DUBAÏ AIR SHOW ET PROGRAMME DE VISITE DE SITES MRO 
14 - 20 novembre 2009  

A retourner avant le 21 septembre 09  par fax au 05 59 82 51 42 et le même jour l’origin al de la commande  
avec le chèque d’acompte par courrier   

à la CCI PAU BEARN, Service Commerce International,  21, rue Louis Barthou, 64001 PAU CEDEX  
ENTREPRISE 

 
 

Raison sociale : …………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Représentant(s) de la société lors de la mission : …………………………………………………………………………….. 
 
Produit ou service  : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

OBJET DE LA COMMANDE  

OBJET DE LA COMMANDE  Prix unitaire Nombre Prix total 

Mission d’affaire aéronautique Dubaï 
(EAU) pour 1 personne 

1 421.40 HT 1  

Personne supp. (frais réel non 
subventionné) 

1 450.00€   

Prix total HT  

TVA 19.6%  

Prix total TTC  

Dates : déplacement 14-20/11/2009, Salon 15-19/11/20 09 

Une subvention de  1600 € TTC/PME*, a été accordée le 17 juin 2009 par le Ministère dé légué du Commerce 
Extérieur. Le prix affiché tient compte de la déduct ion de cette subvention.   
*sous réserve de la participation de 10 PME minimum 
 

CONDITIONS GENERALES 
 

Ce coût inclus (conformément à notre offre initiale) : 
 

� préparation en amont (mise à disposition des informations utiles à l’approche du marché) 
� organisation du déplacement par la chargée de mission de la CCI Pau Béarn 
� prise en charge de l’hébergement (6 nuits Hôtel **** B&B), transfert aéroport - hôtel 
� organisation du programme collectif sur place (RV sur salon, déplacement collectif pour visite de sites MRO)  
� réunion d’information à la ME de Dubaï sur le marché aéronautique des EAU 
� entrées et visite collective du salon Dubaï Air Show 
� réception au chalet de F&E pour assister aux démonstrations en vol 
� accompagnement des entreprises participantes sur place par notre chargée de mission, parlant anglais 
 
Ce coût ne comporte pas  : votre billet d’avion, vos repas et les dîners collectifs, le dîner de gala du salon, vos 
déplacements en rendez-vous individuels, l’envoi éventuel de votre documentation et de vos échantillons, l’interprétariat 
supplémentaire et vos autres frais personnels, les coûts pour une (ou plusieurs) personne(s) supplémentaire(s) de la même 
société.  
 

CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

Versement d’un acompte  de 1000 € TTC à la commande , ce jour.  
 

La CCI Pau Béarn accepte de faire l’avance de la subvention d’état de 1600€ TTC/PME qui sera versée qu’après restitution 
de vos enquêtes d’évaluation de la mission et tous les documents justificatifs engagés. Cette déduction n’est définitivement 
acquise qu’une fois le dossier restitué par la CCI Pau Béarn à Ubifrance et accepté par cet organisme. Nous comptons donc 
sur votre diligence lors de la phase de restitution.  
 

Je soussigné,                                       , agissant pour le compte de la société                                    , m’engage à régler cette 
commande à la CCI Pau Béarn dès présentation de la facture correspondante après la mission, sous déduction de 
l’acompte de 1000 € payé ce jour par chèque bancaire et joint au présent bon de commande. 
En cas d’annulation après le 1er octobre 2009, la CCI PAU BÉARN se verrait dans l’obligation de conserver cet acompte 
compte-tenu des dépenses qu’elle sera amenée à réaliser à cette date. 
 

Fait à                     , le  
 

Signature du responsable légal de la société    Cach et de la société :  
 

 

 

 



 
 

 

 
 
 

 

CONDITIONS GENERALES DE PARTICIPATION  
 
 

 
Art. 1 La Mission d’Affaires Commerciale organisée par la CCI Pau Béarn a pour objectif de faire découvrir le marché et 

mettre en contact des responsables d’entreprises françaises et étrangères afin de développer des courants d’affaires 
 

Art. 2 Dans le cadre de la Mission d’Affaires organisée : 
 

 a) Dans la prestation de la CCI Pau Béarn sont inclus l’ensemble des frais d’organisation, à savoir : 
• les dépenses locales d’organisation précisées dans le programme 

• les frais de mission de ses agents et, en tant que de besoin, d’un expert technique de l’administration dont la 
CCI Pau Béarn ont sollicité le concours, 

• les entrées au salon Dubaï Air Show 

• l’hébergement hôtel**** B&B pour 6 nuits 

 
 b) Les entreprises participantes s’engagent à verser à la CCI Pau Béarn une participation forfaitaire aux frais 

d’organisation de la Mission d’Affaires Commerciales déterminés au recto du présent document. 
 

 c) Le montant de cette participation financière ne couvre pas : 
 

• Le billet d’avion a/r France- Dubaï 
• les transports internes non indiqués au programme ;  
• les repas ; 
• la participation d’une 2ème personne pour la même entreprise ( au coût réel car non-subventionné) 
• l’interprétariat sur place, 
• les assurances – accident, bagages, et rapatriement ; 
• les frais éventuels d’acheminement de documentation/échantillon et d’excédents de poids. 
 

Art. 3 La Mission d’Affaires Commerciales est organisée par la CCI Pau Béarn aux conditions ci-après : 
 
d) Participation au programme de rendez-vous individuels et au programme collectif : 
Le participant de chaque société s’engage à respecter le programme de rendez-vous individuels et collectif qui a été 
fait à son intention. 
 
e) Responsabilité : 
La CCI Pau Béarn n’assument aucune responsabilité en ce qui concerne les risques, dommages, accidents et vols de 
toutes natures pouvant survenir à l’occasion de la mission. La société souscrit toutes les assurances nécessaires à ce 
sujet. 
 
f) Information du participant :  
La société s’engage à informer le participant à la mission des conditions ci-dessus énoncées. 
 

Art. 4 Les entreprises qui veulent participer à la Mission d’Affaires Commerciales doivent retourner à la CCI Pau Béarn dans 
les délais impartis, le présent engagement accompagné de 1 000€  d’acompte.   
 

 a) La CCI Pau Béarn notifient leurs accord,  après accord des partenaires locaux à Dubaï en vue du profil de 
l’entreprise inscrite. 
 

Art. 5 a) Annulation : 
La CCI Pau Béarn se réservent le droit d’annuler ou de reporter la Mission d’Affaires Commerciales lorsque 
l’organisation est devenue impossible aux dates prévues, quelle que soit la cause de cette impossibilité. 
 
b) Annulation par l’entreprise : 

La réception par la CCI Pau Béarn du seul engagement de participation signé par l’entreprise rend exigible le 
paiement de la totalité des sommes réclamées au titre de la participation à la manifestation. 
 
 

 
Pièces à fournir avec votre inscription :  

- argumentaire de votre produit/service/gamme (normes qualité, + technologiques, fonctionnalité, 
application, qualité/prix, matériaux ….) 

- la liste de vos clients existants et/ou prospects qui vous souhaitez rencontrer en novembre 
 


